CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Compte rendu de la réunion du 5 FEVRIER 2008
Pour diffusion : le CME, membres de la commission Jeunesse de la Mairie, l’animatrice du local Jeune, l’Ecole Primaire.

Lieu : Mairie de Saint André sur Orne
	Conseil Municipal des Enfants
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	Représentants de la Mairie :

	Présent
	Excusé
	Absent

	Adjoints : 
Christiane ALEXANDRE

Jackie LAUNAY

	
	X

X
	

	Conseillers municipaux : 

Dalila CHERIFI 

Michèle CHALET


	X


	X
	

	Animatrice du local Adolescents et du Conseil municipal : 

Céline BLANLOT 
	X
	
	


PEDIBUS : 6 élèves 

ORDRE DU JOUR

· Retour sur les vœux  du Maire 

· Rapport de la décision du conseil municipal adulte concernant l’attribution d’un budget pour le CME

· Explication aux enfants en partant d’exemples concrets  qu’est ce qu’un budget  et un projet

· Rapport de la commission personnes âgées

· Vote sur l’ouverture des commissions aux autres enfants non élus

Ouverture de la séance par Dalila ; Animation du CME par Céline ;
Adoption du compte rendu du  CME du 18 décembre 2009 et signature du  cahier des délibérations. Observation : pour deux élus, certains mots écrits  dans le compte rendu sont difficiles à comprendre. Dalila  qui fait la  note de  rédaction  y sera attentive.
Céline pour des raisons organisationnelles n’a pu convoquer les commissions en date du   5 février, elle s’en excuse auprès des enfants.  Elles sont donc reportées  au mercredi 11 février, les élus absents seront prévenus par les élus présents et par l’intermédiaire de l’école (convocation).
Trois enfants sont absents (deux absents excusés  pour cause de maladie). Céline rappelle que la présence de tous est souhaitable pour le bon fonctionnement du CME.
Retour sur les vœux  du Maire : Dalila félicite les  élus sur leur  prestation qui a été appréciée par tous  les habitants. Le discours était bien  construit  et vivant grâce à l’expression de chacun des membres du CME. Ce temps de parole  a permis  au  CME  de bien expliquer son programme et la nature des commissions misent en place. Cette  préparation aux vœux  du Maire s’est effectuée dans le cadre de la commission communication.
Les  enfants  disent avoir eu le trac avant leur intervention, mais ils ont tous apprécié ce moment. Ils ont fait quelques observations sur la longueur des discours des adultes ……
Rapport de la décision du conseil municipal adulte concernant l’attribution d’un budget pour le CME
il a été décidé que le budget de fonctionnement du CME est pris sur le budget de la commune. 

Ce budget  sera variable et attribué en fonction des projets faits par le CME.

Les élus du conseil municipal  adulte sont prêts à soutenir des projets construits, organisés  et réalistes. 
Explication aux enfants en partant d’exemples concrets  qu’est ce qu’un budget  et un projet :
· Le budget

Budget d’une famille : les parents reçoivent un salaire et doivent faire des choix dans les dépenses  afin de faire vivre la famille. 
Le Budget de la commune, lui, est lié aux impôts versés par les habitants et permet de faire fonctionner celle-ci. 
Exemple : le local jeunes, il fonctionne comment ? Avec une salarié Céline, un local (eau, électricité), des activités (matériels, sorties). Tout ceci a un coût par an, il faut donc prévoir  un budget chaque  année pour le faire fonctionner.
· Le projet, a quoi cela sert il ? Aide à sa mise en place
 Plusieurs étapes pour sa construction :
- Débat sur la notion de projet : il en ressort qu’il naît d’un besoin, d’un problème à résoudre, d’un nécessité de changement. Il faut  bien savoir qu’elle est l’intérêt de départ du projet avant sa mise en place. Cela permet de monter un projet réaliste.
- Pourquoi, pour quelle population : enfants, personnes âgées… ?
- Pour améliorer quoi : environnement,  qualité de vie des habitants, sécurité ?…..
Ne pas aller trop vite, rechercher des solutions, échanger, se documenter, aller voir ce qui se fait ailleurs,  rencontrer d’autres CME ayant mené des projets semblables.
Mise en place du projet, combien de temps cela va prendre, fixer le déroulement  et les étapes de celui-ci, qui fait quoi, quel nombre de personne utiles à sa réalisation.
Et bien sur combien cela coute, prévoir les dépenses, le budget nécessaire à sa réalisation
Pour mieux comprendre : exemple du déplacement de certains panneaux de baskets a été pris.

L’intérêt de les déplacer (plus utilisés sur les sites actuels), pour les enfants de la communes, afin de pratiquer le basket, de s’amuser…
Ce projet doit être chiffré par une entreprise, car les déplacer à un coût  qu’il faut prévoir sur un futur budget.
Rapport de la commission personnes âgées

Débat autour de la vieillesse : 

Comment les enfants se représentent cette période de la vie. Quand devient-on âgé ? 
Les enfants ont abordé les problèmes liés à la  perte d’autonomie et  la solitude  …
Vote sur l’ouverture des commissions aux autres enfants non élus
Retour sur les notions abordées au CME DU  18 décembre : un choix devait être effectué par rapport à la participation des non élus aux commissions du CME.
Information :

Elle permet d’expliquer les choix faits, les décisions prises par les commissions aux membres non élus.
Consultation : 
Elle  permet aux enfants non élus de donner leur avis ou leur opinion sur les projets des commissions.

Concertation : 
Elle permet de  favoriser le débat, l’échange des idées, le partage  avec les non élus. 
En résumé, la concertation permet de faire émerger des idées nouvelles, auxquelles on n’aurait pas forcément  pensé et qui améliorent la réflexion sur  le projet.
Après discussion,  la décision finale revient de toute façon aux  élus du CME. 

Participation :

Les enfants élus et les autres élaborent collectivement les projets. Ils prennent tous part aux décisions.
Quelques observations des élus : 

- la participation et la présence d’autres enfants lors des réunions CME les déconcentrent  et les gênent 

- d’autres ne souhaitent pas partager leurs attributions d’élus 
Résultat du vote :  6 votants / 6 contre 

Après un tour de table où chacun s’est exprimé, il a été décidé que les commissions pourraient consulter d’autres enfants au travers de questionnaire, de sondage au niveau de l’école ou du site internet (mais attention tous les enfants n’ont pas accès à internet).

La présence des non élus aux commissions n’a donc pas été retenue.
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